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Réunion d’information
Jeudi 9 mars 2023 à 18h
La réunion se tiendra dans la salle des 
mariages de la mairie de Paris centre.

Toutes les informations disponible sur : 
mariepariscentre.paris.fr

2023 - 2024
Écoles Saint-Merri / Renard - Paris 4e

Conservatoire Municipal du Centre

Les
conservatoire 
de Paris

I n f o  Pa r i s
3975 ou paris.fr
*Prix d’un appel local  

à partir d’un poste fixe

Découvrez vos enfants musiciens…

Pour faciliter l’accès à la pratique mu-
sicale des jeunes enfants, des Classes 
à Horaires Aménagés Musique 
ont été ouvertes et validées par une 
convention signée par l’Éducation 
nationale (Rectorat de Paris), la Ville 
de Paris (DASCO et DAC) et la Mairie 
de Paris Centre.

Ces classes permettent aux enfants 
de bénéficier d’une pratique artis-
tique renforcée avec un aménage-
ment de l’emploi du temps scolaire.

Percevoir, produire, connaître la 
musique sont les axes principaux 
de l’enseignement qui s’intègre au 
projet pédagogique des écoles.

Trois disciplines artistiques :

• Formation musicale
• Chant choral
• Instrument

Les 
programmes 

scolaires seront 
intégralement assurés par 
les professeurs des écoles, 

l’enseignement artistique par 
un professeur de musique Ville de 

Paris (PVP) et par les professeurs du 
Conservatoire.
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Chant choral
Pratique collective
Toute la classe - 1h
Chanter, s’écouter, écouter les autres. 
Gérer sa voix. Apprendre à interpréter, 
mémoriser, chanter à plusieurs. Expé-
rimenter le langage musical à travers  
le corps. Construire le son.

Instruments de l’orchestre
Pratique instrumentale - collective 
Par groupe de deux - 1h
Découvrir l’instrument. Travail du son  
et du corps. Technicité.
Production du son, découverte du  
répertoire. Apprendre l’autonomie,  
gérer son travail, jouer en public.

MODALITÉS D’INSCRIPTION
-  Un dossier est à retirer à l’école Saint-Merri ou 

sur le site de la mairie de Paris Centre  :  
https://mairiepariscentre.paris.fr/ 

-  Inscription jusqu’au 19 avril 2023.
-  Les élèves participeront à une session de décou-

verte musicale le 13 mai 2023 matin en présence 
de professeurs du conservatoire. Les dossiers 
seront examinés lors de la commission d’admis-
sibilité la semaine suivante.

-  L’admission définitive sera validée par la com-
mission académique courant juin.

-  Les élèves entrant en CHAM sont inscrits  
à l’école Saint-Merri et en 1er cycle d’instrument 
au conservatoire.

-  Les programmes pédagogiques et les examens 
sont les mêmes que pour un élève du conser-
vatoire.

-  Il est impossible de cumuler une inscrip-
tion en CHAM musique avec un autre cursus  
en 1er cycle au conservatoire qu’il conviendra 
d’abandonner le cas échéant

N.B. :  Les demandes éventuelles de regrou-
pement de fratrie seront étudiées  
en commission de dérogation début juin.

Un  
enseignement 
artistique  
de qualité

Formation musicale
Pratique collective
En petits groupes - 1h
Apprentissage du langage musical, pra-
tique de l’écoute, du chant, de la lecture 
et de l’écriture. Découverte des instru-
ments et des sons.

Classe ouverte
La classe ouverte est assurée par le  
professeur des écoles au Conservatoire.
Les élèves vont suivre leurs enseigne-
ments artistiques renforcés par groupe.

Une progression sur 4 ans
CE1 - CE2
Formation musicale : 1h
Chant choral : 1h
Instrument : 1h

CM1 - CM2
Formation musicale : 1h15
Chant choral : 1h
Instrument : 1h - Orchestre : 1h

Votre enfant aime la musique…
Il fréquente une école parisienne…
Et pourquoi pas la classe CHAM ?

Votre enfant est actuellement dans une 
classe de CP
Il peut bénéficier à la rentrée 2023/2024
d’une inscription en CE1 CHAM
Cette classe est ouverte sur dossier à tous les 
élèves scolarisés à Paris. Les élèves ayant une 
reconnaissance MDPH peuvent postuler.


